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0 jour

(indicatif)

1 à

30

jours

31 à

60

jours

61 à

90

jours

91

jours

et

plus

Total

(1 jour

et

plus)

0 jour

(indicatif)

1 à

30

jours

31 à

60

jours

61 à

90

jours

91

jours

et

plus

Total

(1 jour

et

plus)

Nombre

cumulé de

factures

concernées

584 505 6 39

Montant

cumulé des

factures

concernées

TTC

6 340 422 3 499 963 469 734 5 066 5 889 3 980 653 333 420 8 748 854 4 594 771 0 576 112 13 919 737

Pourcentage

du montant

total TTC des

factures

reçues dans

l'année

61,43% 33,91% 4,55% 0,05% 0,06% 38,57%

Pourcentage

du montant

total TTC des

factures

émises dans

l'année

2,34% 61,38% 32,24% 0,00% 4,04% 97,66%

Nombre des

factures

exclues

Montant total

des factures

exclues

Factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement en cours de l'exercice

Article D. 441 II.- 1° : Factures reçues ayant

connu un retard de paiement au

cours de l'exercice

Article D. 441 II.- 2° : Factures émises ayant

connu un retard de paiement au

cours de l'exercice

(A) Tranches de retard de paiement

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

(C) Délais de paiement de réfrence utilisés (contractuel ou delai légal - article L. 441-6 ou article L.443-1 du code de commerce)

Délais de

paiement de

utilisés pour le

calcul des

retards de

paiement

Délais contractuels : (préciser) Délais contractuels : (préciser)

Délais légaux : (préciser) Délais légaux : (préciser)
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